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Editorial
Cathédrale de Lausanne 

prudence, prudence

A
près avoir tourné sept fois sa langue dans sa 
bouche, le Conseil synodal prend enfin position 
sur la proposition de Jacques-André Haury de 
faire de la Cathédrale de Lausanne l’église de tous les 

chrétiens vaudois. On pouvait imaginer que l’organe 
exécutif des protestants vaudois pèse ses mots dans un 
dossier où les sensibilités sont extraordinairement 
fortes. Mais de là à faire preuve d’une prudence telle 
que le message devient quasiment illisible à force 
d’etre aseptisé, il y a un pas que les autorités protes- 
tantes n’auraient pas du franchir. Que dit le Conseil sy
nodal? Qu’il ne veut pas du projet de Jacques-André 
Haury, au nom de l’idée qu’il se fait du dialogue recu- 
ménique. Mais qu’il pourrait entrer en matière... si la 
basilique du Valentin venait à bruler. C’est réduire à 
une simple question de commodité l’idée du député li- 
béral. Et c’est surtout refuser le débat que souhaite 
Jacques-André Haury, qui voit dans la Cathédrale le 
symbole du christianisme vaudois, dont il aimerait ren- 
forcer le rayonnement. Mais de l’essentiel de ce mes- 
sage, il n’en est justement pas question. Pour opposer 
un refus poli à cette idée dérangeante, le Conseil syno- 
dal prétexte qu’il n’y a aucune demande de l’Eglise ca- 
tholique. En rappelant cela, le Conseil synodal évacue 
une idée embarrassante en faisant comme si elle n’exis- 
tait pas, car il est évident que les catholiques n’auraient 
jamais pu émettre ce vreu sans déclencher un véritable 
incendie.

Un ancien président du synode évoquait dernière- 
ment dans nos colonnes les «pratiques césaro-pa- 
pistes» des catholiques. C’est dire à quel point le ter- 
rain est miné. Jacques-André Haury voulait secouer la 
torpeur des institutions chrétiennes qui voient leurs 
églises se vider et restent sans réaction. Visiblement, 
cet empecheur de tourner en rond devra s’armer de pa- 
tience.

Michel Pont
Lire en page 27
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L'INVITI REFLEXION

«Sol-eau-climat-cultures»: face 
aux crises agricoles et écologiques

Censurer les publications scientifiques 
n'empechera pas le bioterrorisme

L
a question essentielle de la dura- 
bilité et des multiples fonctions 
de la terre fut abordée dernière- 
ment au Grand Conseil vaudois, ainsi 

que celle de la baisse scandaleuse des 
revenus agricoles. Via un postulat «sol- 
eau-climat-agriculture» puis une com- 
mission, ce projet signale, aux plans 
écologique, économique et social, le 
role prioritaire de l’agriculture. Et la 
multifonctionnalité du sol vivant* est 
apparue comme une évidence puisque:
1) le sol nous nourrit, 2) il abrite une 
fantastique biodiversité utile et néces
saire, mais aussi des humus qu’il s’agit 
de renouveler, 3) il constitue une for- 
midable interface régulatrice des cycles 
de l’eau, du carbone et de l’azote, 4) il 
interagit avec le climat.

Ce projet parlementaire répond à la 
dégradation d’une partie des terres et des eaux. Il 
propose des solutions pratiques fondées sur des 
connaissances en pédologie (science du sol), en 
agronomie et en climatologie. Il suggère d’offrir 
de nouveaux revenus compensatoires (paiements 
directs, nouvelles prestations écologiques à créer) 
indispensables aux professionnels de la terre vic- 
times d’un contexte économique dur — consé- 
quence d’un marché polarisé sur le court terme. 
La concurrence acharnée contraint souvent à la 
surexploitation des terres.

«Les Vaudois
ont la capacité d'innover,
et sans faire d'études couteuses»

Il propose principalement des techniques 
conformes à des paramètres physiques, chimiques 
et biologiques, comme par exemple l’aération et 
le brassage des précieux fumiers de ferme, l’épan- 
dage de mulch protecteur (paillage, couverture 
sur la terre avec des débris végétaux, broyat, etc.) 
et de compost, les travaux du sol suivant les 
courbes de niveau puisque travailler un champ 
perpendiculairement au sens de la pente limite 
l’érosion. De telles pratiques demandent du tra- 
vail et de l’équipement qu’il y a lieu de compen- 
ser financièrement.

Ces prestations sont susceptibles 
d’etre appliquées sur la base du vo- 
lontariat, perspective soutenue par 
Prométerre, l’association vaudoise de 
défense des professions agricoles. On 
pourrait démarrer de nouvelles réali- 
sations par étapes, en commenqant 
par des exploitations pilotes. Sans for- 
cément attendre une décision ou des 
crédits de Berne, les Vaudois ont la ca
pacité d’innover et sans faire d’études 
couteuses: les administrations concer- 
nées accèdent à l’essentiel des réfé- 
rences sur lesquelles s’appuyer.

A titre d’exemple, le postulat men- 
tionne un budget basé sur deux fon- 
dements: 1) provenir du retour d’une 
future taxe sur le CO2, il ne s’agissait 
donc pas d’octroyer une telle enve- 
loppe provenant du budget cantonal, 

2) mettre en rnuvre l’opération sur une bonne 
partie du territoire agricole du canton, hypothèse 
assez «idéale». Mais d’autres scénarios sont ima- 
ginables: notamment, dans un premier temps, at- 
tribuer quelques soutiens financiers modestes 
afin d’amorcer le processus, d’exercer de nou- 
velles applications enseignées par la microbiolo
gie des sols — domaine scientifique où la Suisse 
s’est affaiblie, vraisemblablement sous la pression 
de grandes sociétés agro-industrielles.

Car le sol vivant* entretenu est aussi une véri- 
table usine naturelle produisant des éléments nu- 
tritifs pour les plantes et des substances utiles à la 
prévention de leurs maladies.

Des responsables affirmèrent qu’il n’y a pas de 
dégradations des sols susceptibles de justifier de 
nouvelles mesures techniques. Ce qui est inexact.

Influencé par des arguments spécieux, le vote 
résuma le postulat à trois vrnux à l’intention du 
Conseil d’Etat: 1) Rassembler les données dispo- 
nibles dans le cadre du rapport Ecoprest — une 
organisation agri-environnementale propre au 
canton. 2) Transmettre cette préoccupation à la 
Confédération. 3) Trouver une place pour la ges- 
tion durable des sols dans le cadre d’une future 
loi vaudoise sur l’agriculture.

«Le pays demande à voir.» □
* Une référence scientifique: Le sol vivant. Pro- 
fesseurs J.-M. Gobat, M. Aragno, W. Matthey. 
Presses polytechniques et universitaires ro- 
mandes.

L
e Gouvernement américain fait 
pression sur les biologistes. Il ex- 
horte ces derniers à etre plus at- 
tentifs à ce qu’ils publient, leurs tra- 

vaux pouvant servir aux terroristes. 
L’hebdomadaire scientifique Nature 
rend compte d’une réunion de res- 
ponsables de la recherche et de repré- 
sentants du gouvernement, qui s’est 
tenue récemment à Washington. L’ad- 
ministration Bush pense encore que la 
plupart des recherches doivent rester 
non confidentielles, mais elle cherche 
des idées sur la manière d’éviter que 
leurs résultats puissent faire double 
usage et aider la cause de terroristes.
Les scientifiques ont été appelés à 
mettre en route une procédure en ce 
sens, avant que le public ne demande 
au gouvernement de le faire à leur 
place.

Cette requete, teintée de menace, a suscité un 
certain émoi parmi les scientifiques qui assis- 
taient à la réunion. Pourrait-il en etre autrement, 
alors que c’est un principe fondamental régissant 
le fonctionnement de la recherche qui est touché: 
publier n’est pas seulement un droit pour les 
scientifiques, c’est aussi un devoir, dicté par l’im- 
pératif de transparence auquel doit satisfaire leur 
activité. Donner suite serait favoriser l’opacité 
dans la recherche biologique et entraver la com-

«Mais quels sont les critères 
qui permettraient de dire 
quels résultats sont utiles 
aux terroristes et lesquels 
ne le sont pas?»

munication dans ce domaine. Cela pourrait faus- 
ser la concurrence entre groupes mais nuire aussi 
à l’avancée des connaissances, qui se nourrit de ce 
que chaque chercheur, chaque laboratoire ap- 
porte à l’édifice commun.

Difficilement acceptable, cette autocensure que 
les biologistes sont appelés à pratiquer rempli- 
rait-elle seulement le but visé? Il est permis d’en 
douter. Car qui entend se procurer l’information

saura y accéder par d’autres canaux 
que celui, classique, des publications.

Des entraves à la diffusion des ré- 
sultats de recherche pourraient par 
contre ralentir les efforts de biodé- 
fense. Nombre de scientifiques pour- 
raient par exemple renoncer à cer- 
taines études, par crainte qu’elles 
soient jugées devoir intéresser les ter- 
roristes; or cela serait aussi se priver 
de connaissances nécessaires au déve- 
loppement de contre-mesures au bio- 
terrorisme.

Restreindre la liberté de publier 
n’empechera pas les laboratoires de 
pays voyous ou d’organisations crimi- 
nelles de poursuivre leur activité. Cela 
risque meme de favoriser des travaux 
scientifiques douteux dans des institu- 
tions respectables, qui pourraient etre 

menés hors du controle par les pairs. Or ce 
controle est garant non seulement de qualité, 
mais aussi du respect de l’éthique profession- 
nelle.

La menace terroriste est certes à prendre au sé- 
rieux. Et il est vrai que certains travaux peuvent 
donner des idées. Mais quels sont les critères qui 
permettraient de dire quels résultats sont utiles 
aux terroristes et lesquels ne le sont pas? N’est-ce 
pas un caractère commun de très nombreux ré- 
sultats scientifiques de pouvoir faire «double 
usage» et etre appliqués autant pour le bien-etre 
que pour le malheur de l’humanité?

L’autocontrole que les biologistes sont appelés 
à mettre en rnuvre semble donc meme tout sim- 
plement inapplicable. Ce qui explique aussi la 
perplexité des scientifiques qui ont assisté à la ré- 
union de Washington. Plusieurs ont insisté sur la 
liberté de publier tout résultat non confidentiel. 
Et si quelques-uns ont admis qu’ils devaient s’ef- 
forcer de rassurer le public et les autorités, ils ont 
aussi exprimé des doutes sur la manière d’y par- 
venir. D’autres encore ont rappelé qu’il serait dif
ficile d’imposer à la communauté scientifique in- 
ternationale tout changement souhaité par les 
Etats-Unis.

La question sera reprise au niveau des grandes 
revues et d’organes scientifiques internationaux. 
Ce qui en sortira sera révélateur de la volonté de 
la communauté scientifique de défendre son in- 
dépendance et ses droits. □

BERNARD (K) 
MARTIN
Député Vert

4Va

JEAN-JACQUES
DAETWYLER

Chroniqueur scientifique

JEAN-JACQUES


